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ARTICLE 1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU MARCHÉ 

A. Pouvoir adjudicateur 

Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional de Millevaches en 
Limousin (SMAG PNR ML) 

Maison du Parc 

7 route d’Aubusson 

19290 MILLEVACHES 

www.pnr-millevaches.fr 

SIRET : 251 900 130 00013 

 

Contacts : 

Renseignements 

Olivier Huet – Responsable administratif 

Ligne fixe : 05 55 96 97 14 

 

Adresse mail : raf@pnr-millevaches.fr 

 

 

 

 

 

B. Objet du marché 

Prestations d’assurance pour du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025. 

 

C. Contexte du marché 

Le SMAG PNR ML, créé en 2004, est un syndicat 
mixte regroupant 124 communes situées sur trois 
départements (Creuse, Corrèze et Haute-
Vienne). Sur une superficie de plus de 3 100 km², 
le SMAG PNR ML se donne comme mission de 
protéger ses richesses naturelles et ses paysages, 
valoriser son patrimoine culturel, soutenir les 
activités économiques, et sensibiliser les 
habitants et les touristes à ces enjeux. 

C’est une collectivité publique administrée par 
un Comité syndical regroupant 183 élus issus de 
la région Nouvelle Aquitaine, des départements 
de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-
Vienne, des intercommunalités et communes 
situées sur son territoire. 

Le SMAG PNR ML emploie 31 agents publics 
dont 27 exercent leur activité en télétravail 
jusqu’à deux jours par semaine. La 
décomposition en postes des agents rémunérés 
au 1er novembre 2021 est la suivante : 
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Pôle Poste Nombre d’agents 

Technique  Responsable de pôle 
(ingénieur) 

2 

Chargés de mission 
(ingénieurs) 

19 

Technicien naturaliste 1 

Administratif Directrice  1 

Responsables 
administratif/finance  

2 

Agents administratifs 3 

Logistique Agents d’entretien ménager 2 

Agent technique 1 

 

Outre leur mission d’étude de dossiers et de projets, les chargés de mission peuvent effectuer 
des déplacements sur le terrain (relevés de terrain, observations naturalistes, encadrement 
de manifestations, …). Le technicien naturaliste consacre la majeure partie de son activité à 
des observations sur le terrain. 

L’agent technique est chargé de l’entretien courant des bâtiments et dispose de 
l’habilitation électrique. 

Les charges de personnel se sont élevées à 1.141.783,12 € en 2020, le prévisionnel 2021 est de 
1.300.000 €. 

Le SMAG PNR ML accueille par ailleurs 8 à 10 stagiaires par an donc 6 pour des stages de 6 
mois. 

 

Le siège de la collectivité est situé 7 route d’Aubusson à Millevaches (19290). 

Les dépenses de fonctionnement du SMAG PNR ML se sont montées à 1.679.483,65 € en 2020 
avec un prévisionnel de 2.420.700 € en 2021. 

 

Le marché précédent de services d’assurance arrive à terme le 31/12/2021. Il couvre tous les 
besoins d’assurance de la collectivité hors l’assurance des risques statutaires qui fait l’objet 
d’un marché séparé en lien avec le Centre Départemental de Gestion de la Corrèze. 

ARTICLE 2. CLAUSES TECHNIQUES 

A. Nature des travaux ou prestations 

Le présent cahier des charges inclut les prestations d’assurance suivantes : 

 Lot 1 : Assurance multirisque collectivité couvrant : 

o Dommage aux biens 

o Responsabilité civile 

o Protection juridique 

o Protection fonctionnelle 

o Matériel informatique  

o Prestation supplémentaire (exposition sans valeur artistique) 
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 Lot 2 : Assurance véhicules et prestation supplémentaire (auto-mission) 

 

B. Dispositions techniques détaillées 

1. Lot 1 Assurance multirisque collectivité 

a) Dommage aux biens 
 

La garantie couvre l’ensemble des biens mobiliers et immobiliers dont le SMAG PNR ML est 
propriétaire, copropriétaire ou occupant. Cette couverture inclut le contenu des biens 
immobiliers déclarés, dont les titres et valeurs, les archives et documents détenus (hors 
système informatique qui fait l’objet d’une garantie spécifique), ainsi que le mobilier urbain  
appartenant à la collectivité et les biens extérieurs implantés sur le territoire de la collectivité 
(pièges photographiques ou sonores, compteurs de fréquentation, etc.). 

En cas d’ajout ou de retrait d’immeubles, la modification du contrat d’assurances se fera par 
avenant. 

(1) Biens immobiliers en propriété 
 

Les immeubles dont le SMAG PNR ML est propriétaire sont tous situés sur le site de la Maison 
du Parc - 7 route d’Aubusson – 19290 MILLEVACHES (voir plan masse en annexe 1). Ils ont été 
acquis en 2008 et ont fait l’objet d’importants travaux de transformation qui se sont achevés 
en 2015. 

 

Désignation Détails 

Bâtiment principal 
(ancien corps de 
ferme) 

Bureaux du SMAG PNR ML : 

Surface développée = 491 m2, deux niveaux sans ascenseur 

Maisonnette Espace d’accueil du public 

Surface développée = 54 m2, 1 niveau 

Hangar Stockage + bureau agent technique, parking fermé (1 véhicule 
automobile électrique avec borne de recharge, vélos à 
assistance électrique, matériel divers), 1 préau. 

Surface développée = 154 m2 sur un niveau. 

La toiture du hangar est constituée de 80 panneaux 
photovoltaïques de 9KW intégrés au bâti. L’ensemble de 
l’installation photovoltaïque est propriété du Syndicat de la Diège 
qui est responsable de son assurance.1 

Four à pain et puits Ancien four à pain servant de remise (projet de transformation en 
espace d’accueil annexe). 

Surface développée = 29 m2, 2 niveaux 

Puits = 2m2 

Terrain Terrain d’environ 7.600 m2 comportant une prairie avec une aire 
de bivouac de 20 m2. 

Parking Parking situé en face de la maison du Parc de l’autre côté de la 
route départementale d’une surface de 843 m2 dont 552 m2 
affectés au stationnement 
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1 La convention d’autorisation d’occupation temporaire (Toitures) signée entre le SMAG PNR ML et le 
Syndicat de la Diège le 11 juillet 2014 prévoit dans son article X – Assurances : 

« Le Syndicat de la Diège devra contracter toutes les assurances de dommages aux biens et de 
responsabilité civile auprès d’une compagnie d’assurance. 

Ces contrats d’assurance devront notamment garantir la responsabilité civile, les risques électriques, 
d’incendie, d’effondrement, de voisinage, de dégât des eaux, d’explosion et autres dommages 
pouvant survenir du fait de la construction ou de l’exploitation de la Centrale Photovoltaïque par le 
Syndicat de la Diège sur les toitures mises à disposition. 

Les polices souscrites devront garantir le propriétaire contre le recours des tiers pour quelque motif que 
ce soit tiré de l’utilisation des toitures mises à disposition. » 

 

Parcelles cadastrales : AB0008, AB0036, AB0043, AB0125. 

Surface développée totale des bâtiments en propriété = 730 m2 

 

L’établissement est classé en catégorie W (Administration, banque, bureau). 

Le bâtiment principal et ses dépendances construits au 19ème siècle ont été acquis en 2008 et 
entièrement rénovés à l’exception du four à pain et du puits. Un projet de transformation du 
four à pain en espace annexe d’accueil du public est à l’étude. En cas de réalisation, un 
avenant au contrat d’assurance dommages aux biens devra être établi. 

Le bâtiment principal dispose d’un chauffage central par chaudière à granulés de bois sous 
contrat d’entretien. La maisonnette d’accueil est équipée d’un chauffage électrique. 

La vérification du système de sécurité incendie, des extincteurs mobiles et du système 
électrique est effectuée annuellement par des entreprises agrées. Un exercice annuel 
d’évacuation est également réalisé. 

 

(2) Biens immobiliers en location/en mise à disposition 
 

Le SMAG PNR ML dispose d’un bail de location et de mise à disposition de deux locaux situés 
dans le bâtiment de la Mairie de Millevaches (en face du bâtiment principal de la 
collectivité de l’autre côté de la route départementale 36) : 

 

Désignation Détails 

Appartement de 3 
pièces au 1er étage 

Surface de 56m2 à usage de bureau et d’archivage (location) 

Salle de réunion au 
RDC 

Surface de 55 m2 avec hall d’entrée et sanitaires (mise à 
disposition). Ce local est également utilisé par la commune. 

 

Surface totale en location = 111 m2 

 

(3) Biens mobiliers 
 

L’ensemble du contenu des biens immobiliers dont les titres, valeurs, documents et archives 
est garanti, y compris les biens suivants : 

 les biens mobiliers situés sur le terrain du parc accessible au public : 

o aire de bivouac (40.000 €) 

o toilettes sèches (10.000 €) 

o scénographie et signalétique 
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 le matériel bureautique (dont deux copieurs multifonction d’une valeur de 14.500 €) 

 le matériel de visioconférence et de vidéoprojection (18.000 €) 

 le matériel spécifique à l’activité du SMAG PNR ML (GPS professionnels, matériel forestier, 

kits de mesure, lampes, batiscopes, appareils photographiques). 

 

Le SMAG PNR ML est propriétaire de biens mobiliers implantés sur le territoire du Parc en 
dehors de son siège qui est couvert par la garantie : 

 Mobilier urbain : panneaux de signalisation touristique et balisage posés sur son territoire 

(valeur estimée à 340.000 €) 

 Matériel technique spécifique implanté sur le territoire ou stocké dans les locaux (pièges 

photographiques ou sonores, compteurs de fréquentation, effaroucheurs à oiseaux – 

valeur estimée à 40.000 €). 

 

La collectivité est propriétaire de 40 Vélos à Assistance Electriques (65.000 €) proposés à la 

location longue durée à des particuliers ou des collectivités. Lorsqu’ils sont en location, les 

bénéficiaires sont tenus d’assurer ou faire assurer eux-mêmes la garantie dommage aux biens 

sur ce matériel. 

La garantie dommages aux biens proposée par l’assureur doit couvrir les vélos à assistance 

électrique lorsqu’ils sont remisés dans les locaux du Parc ou utilisés par les préposés, élus, 

représentants et collaborateurs occasionnels de la collectivité. 

 

(4) Dommages assurés 
 

L’assurance Dommages aux biens couvre les évènements suivants : 

 Incendie, explosion, chute de la foudre, fumées 

 Evènements naturels : tempête, grêle, poids de la neige, glissements de terrain… 

 Catastrophes naturelles 

 Dégât des eaux, inondation, gel 

 Vol et tentative de vol, vandalisme 

 Vol sur espèces et valeurs en tiroir coffre fort, tiroir caisse ou meuble fermé à clef (sans 

franchise dans la limite de 3.000 €) 

 Frais de reconstitution des archives, données et frais supplémentaires d’exploitation 

 Bris de glace 

 Choc d’un véhicule terrestre à moteur identifié ou non 

 Attentats, sabotage, grèves, émeutes et mouvements populaires 

 Dommages suite à chute d’aéronef, de corps projeté ou renversé par le vent, murs du 

son 

 Dommages électriques et électroniques 

 Dommages des biens en transport 

 Responsabilité civile occupant et propriétaire d’immeuble 

 Défense et recours sur toutes garanties acquises 
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b) Responsabilité civile 
 

La garantie Responsabilité civile couvre toutes les conséquences pécuniaires de l’ensemble 
de la responsabilité civile du SMAG PNR ML dans tous les cas où elle viendrait à être 
recherchée en raison des dommages causés à autrui (corporels, matériels ou immatériels) du 
fait des activités ou services exercés et placés, des biens et des risques d’occupant de la 
responsabilité de la collectivité. 

Cette garantie s’applique sans franchise sauf mention contraire. 

 

Cette garantie s’applique à toutes les personnes placées sous l’autorité ou à la garde du 
SMAG PNR ML incluant la responsabilité du fait de ces personnes mais aussi à leur égard. 

 

En cas de service concédé délégué, confié à un tiers, les garanties sont étendues à la 
responsabilité pouvant incomber à la collectivité en cas de défaillance du délégataire, 
gestionnaire ou en raison de la limitation du périmètre de sa mission. Cette extension 
intervient à complément, à défaut ou en cas de défaillance du gestionnaire et de son 
assurance. 

La garantie couvre la responsabilité civile du fait de ses activités et manifestations culturelles, 
sportives, touristiques, expositions et autres organisées par la collectivité (environ 100 par an), 
y compris sur la voie publique.  

Elle couvre les conséquences de la responsabilité civile du fait du matériel qu’elle loue, prête 
ou met à disposition à des tiers (dont les Vélos à Assistance Electrique). 

Les garanties sont acquises dans le monde entier pour des séjours de moins de trois mois, 
notamment en cas de déplacements professionnels. 

La forme de la garantie est de type « Tout risque sauf ». 

 

(1) Dommages couverts 
 

L’assurance Responsabilité civile couvre au minimum les dommages et préjudices 
consécutifs aux sinistres ou évènements suivants : 

 Accidents 

 Incendies, explosions 

 Dégâts causés par les fluides 

 Pollution, atteintes à l’environnement (franchise maximum 3.000 € par sinistre) 

 Vols, escroqueries ou malveillance, détournements y compris du fait de la négligence ou 

de l’imprudence 

 Pertes ou dommages sur les biens confiés (franchise maximum 300 €) 

 Occupation occasionnelle de locaux à titre gratuit ou onéreux 

 Erreurs de fait ou de droit, omissions, négligences 

 Dommages immatériels non consécutifs (franchise maximum 2.000 € par sinistre) 

 Défense et recours. 

  



 

Parc naturel régional de Millevaches en Limousin [Marché n°2021-9102-01] page  10/20 

(2) Application de la garantie 
 

Les assurés au titre de la responsabilité civile sont considérés comme tiers et tiers entre eux en 
dehors des cas stipulés par l’assureur dans ses conditions générales ou particulières lors de la 
signature du marché. 

 

La garantie s’applique à la responsabilité encourue par : 

 

 Le souscripteur du contrat, le président de la collectivité, les élus des collectivités 

territoriales déléguées par celles-ci aux instances de la collectivité, les autres délégués 

aux instances, commissions et conseils de la collectivité et d’une manière générale 

l’ensemble des personnes représentant la collectivité. 

 Les agents et employés, rémunérés ou non, les collaborateurs occasionnels, les personnes 

détachées, les enfants (y compris dommages subis) et en général toutes les personnes 

sous la responsabilité ou l’autorité de la collectivité.  

 Les requis civils, bénévoles, stagiaires, personnes en insertion, détachées ou mises à 

disposition y compris dommages subis par ces personnes 

 Les biens mobiliers et immobiliers dont la collectivité est propriétaire, locataire ou a usage. 

 Les animaux en garde 

 Toute responsabilité du fait de lois, réglementations ou décision de justice.  

 

c) Protection juridique 
 

(1) Contenu de la garantie 
 

 Conseil juridique à titre préventif 

 Intervention amiable, conciliation, médiation, action judiciaire en défense ou en recours 

à l’occasion de litiges liés à l’activité, aux compétences et aux obligations de la 

Collectivité et notamment les litiges : 

o liés au fonctionnement des services de la collectivité 

o découlant de ses rapports avec d’autres collectivités 

o liés à l’emploi des agents de la collectivité hormis les conflits collectifs du 

travail 

o la gestion des biens immobiliers et mobiliers du domaine public et privé de la 

collectivité 

o la formation, l’exécution et la réalisation des contrats et marchés de droit 

public ou privé conclu par la collectivité. 

 

(2) Exclusions de garantie 
 

Les exclusions de garantie sont celles qui auront été communiquées par le titulaire du 
marché dans ses conditions générales et particulières lors de la signature du marché. 
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d) Protection fonctionnelle 
 

La collectivité souscrit une garantie protection fonctionnelle pour l’ensemble des 
bénéficiaires désignés ci-après, en défense ou en recours, en intervention amiable ou 
judiciaire. 

 

(1) Bénéficiaires 
 

 Les agents et employés, rémunérés ou non, le personnel détaché ou mis à disposition, les 

bénévoles, stagiaires, personnel en insertion. 

 Le Président, les élus, les délégués aux instances, conseils, comités et commissions de la 

collectivité, 

 Pour les deux catégories de bénéficiaires précédents, la garantie reste accordée même 

après la cessation de leur fonction pour tout évènement ou litige lié à leur activité passée 

au sein de la collectivité. 

 Pour les frais de protection en cas de menace, injures et diffamations commises par un 

tiers, la famille proche (conjoint, ascendant et descendant) de l’agent ou de l’élu ou du 

collaborateur occasionnel sont bénéficiaires. 

 

(2) Contenu de la garantie 
 

 Défense devant toute juridiction pénale pour des faits qui n’ont pas le caractère d’une 

faute personnelle détachable du service ou des fonctions. 

 Condamnation civile en cas de poursuites par un tiers pour une faute de service qui n’a 

pas le caractère d’une faute personnelle détachable du service ou des fonctions. 

 Réparation des dommages matériels, corporels et immatériels consécutifs à des violences 

ou des voies de fait. 

 Protection en cas de menaces, d’injures ou de diffamation commises par un tiers. 

 

e) Matériel informatique 
 

L’assureur couvre le risque informatique de la collectivité. Le matériel informatique de la 
collectivité est composé de 2 serveurs, 35 postes informatiques fixes ou portables, 1 multiwan, 
5 switchs, 2 NAS, 1 routeur fibre (valeur 80.000 €). 

Une partie de ce matériel est mis à disposition des agents qui exercent régulièrement leurs 
missions en télétravail ou sur le terrain (en moyenne 2 jours par semaine pour 25 agents). 

 

Les risques couverts sont : 

- dommages au matériel y compris en dehors des locaux du souscripteur (incendie, 
dégât des eaux, bris de glace, vol, vandalisme, dommage électrique, forces de la 
nature, catastrophe naturelle) 
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f) Prestation supplémentaire 
 

Le SMAG PNR ML se réserve d’affermir ou non à la signature du marché la prestation 
supplémentaire suivante (variante obligatoirement présentée par l’assureur au moment du 
dépôt de son offre) : 

 Expositions ponctuelles en dehors des locaux du siège (sans valeur artistique) 

 

 

2. Lot 2 Assurance automobile 

 

L’objet du lot Assurance automobile est d’assurer l’ensemble des véhicules automobiles dont 
la collectivité est propriétaire ou dont elle a l’usage ou  la garde. 

 

a) Flotte automobile actuelle 
 

Immatriculation Marque-
Modèle 

Etat 
juridique 

Genre Puissance 
fiscale 

Km 
annuel 
(2020) 

Date 1ère 
mise en 

circulation 

8343 ST 19 Renault Clio3 Propriété VP 6 3552 07/01/2008 

CZ-198-ZM Citroën C3 Propriété VP 4 7500 29/10/2013 

CZ-816-ZK Citroën C3 Propriété VP 4 9527 29/10/2013 

CZ-932-ZJ Citroën 
Berlingo 

Propriété CTTE 5 5591 29/10/2013 

DX-005-CP Peugeot ION 
64 
(électrique) 

Propriété VP 1 3588 04/11/2015 

DT-158-KR Renault 
Mégane 

Propriété VP 6 8503 17/06/2015 

 

L’ensemble de la flotte est entretenu selon les préconisations constructeur et est équipé de 
pneumatiques adaptés à la saison. 

 

La composition de la flotte pourra être modifiée en cours de contrat (remplacement d’un 
véhicule, ajout d’un véhicule, retrait d’un véhicule). Un avenant au contrat devra être 
convenu dans ce cas. La prime dûe sera modifiée au prorata temporis. 

 

b) Contenu de la garantie 
 

Deux formules de garantie sont prévues : 

 Formule 1 (“tiers étendu”) : 

o Responsabilité civile en et hors circulation 

o Défense juridique et recours contre tiers, assistance 

o Préjudices corporels subis par le conducteur et les personnes transportées 

(sans plafonnement – indemnisation des ayants droits si décès) 
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o Bris de glaces et d’optiques 

o Vol et tentative de vol 

o Vandalisme (y compris pneumatiques sans autres dommages au véhicule) 

o Incendie et explosion, dommages électriques, tempête, grêle et force de la 

nature 

o Catastrophes naturelles 

o Contenu du véhicule (même en l’absence de vol du véhicule) 

o Assistance sans franchise kilométrique et rapatriement 

 

 Formule 2 (“tous risques”) 

o L’ensemble des risques de la Formule 1 

o Dommages causés aux véhicules par suite d’un accident avec ou sans 

collision sans franchise dans la limite de : 

 La valeur à neuf pour un véhicule de moins de 1 an ou ayant parcouru 

moins de 10.000 km depuis sa première mise en circulation 

 La valeur vénale pour tous les autres véhicules. 

Les accessoires hors série du véhicule sont couverts par la garantie dommages 

aux véhicules. 

 

La formule 1 s’applique aux véhicules de plus de 10 ans. La formule 2 s’applique aux autres 
véhicules. L’assureur adapte les garanties en fonction de l’ancienneté des véhicules à la 
première souscription puis à chaque échéance annuelle. 

 

c) Précisions complémentaires concernant les garanties 
 

 Les dommages causés par un véhicule assuré à un préposé de la collectivité ou à un 

élément du patrimoine de la collectivité sont considérés comme des dommages à un 

tiers sauf pour les dommages causés au véhicule responsable de l’accident. 

 La garantie s’applique si le véhicule assuré remorque occasionnellement un véhicule en 

panne ou est lui-même remorqué. 

 Les véhicules peuvent être utilisés par tout conducteur autorisé de fait ou de droit sans 

limitation d’âge ou d’ancienneté de permis de conduire, pour tous les usages et être mis 

à disposition de tiers. L’ensemble des garanties s’appliquent dans ces hypothèses sans 

franchise supplémentaire et dans les mêmes limites de montant. 

 Les garanties s’appliquent en cas d’utilisation des véhicules à l’insu de l’assuré par un 

conducteur non titulaire du permis de conduire valide. 

 Aucune exclusion n’est opposable à la collectivité pour conduite en état d’ivresse ou 

sous l’emprise de drogues non prescrites médicalement sauf si cette situation est connue 

de l’assuré. 

 Aucun recours ne peut être exercé par l’assureur contre le conducteur autorisé de fait ou 

de droit. 

 Les indemnisations seront prévues en TTC 
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d) Prestation supplémentaire 
 

Le SMAG PNR ML se réserve la possibilité d’affermir ou non à la signature du marché la 
prestation supplémentaire suivante (variante obligatoirement présentée par l’assureur au 
moment du dépôt de son offre) : 

 Assurance automobile missions couvrant l’utilisation occasionnelle de leur voiture 

personnelle par les agents rémunérés de la collectivité dans le cadre de leur activité 

professionnelle pour les besoins de la collectivité 

ARTICLE 3. CLAUSES ADMINISTRATIVES 

A. Pièces contractuelles du marché 

Par dérogation à l’article 4 du CCAG-FCS, la liste des documents contractuels du marché 
classée par ordre de priorité est la suivante : 

 L’Acte d’engagement et ses annexes financières éventuelles signé par le titulaire (un par 

lot). L’acte d’engagement pré-rempli sera communiqué par le SMAG PNR ML à l’assureur 

retenu après le jugement des offres. 

 Le présent Cahier des charges particulières 

 Le Cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures 

courantes et de services – CCAG-FCS (arrêté du 30 mars 2021) disponible sur le site 

Legifrance.gouv.fr 

 Le Code des Assurances 

 Les conditions générales et particulières de l’assureur et sa proposition financière 

 

B. Type de marché – Procédure 

Le marché est à prix global et forfaitaire décomposé en deux lots formant chacun un 
marché séparé : 

 

 Lot 1 : Assurance multirisque collectivité couvrant : 

o Dommage aux biens 

o Responsabilité civile 

o Protection juridique 

o Protection fonctionnelle 

o Multirisque informatique 

o Prestation supplémentaire (risques exposition sans valeur artistique) 

 

 Lot 2 : Assurance véhicules et prestation supplémentaire (assurance auto-mission) 

 

L’ensemble des clauses administratives est applicable aux deux lots sauf stipulation contraire 
dans le présent document. 
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La consultation est passée en procédure adaptée. 

L’assureur doit produire dans un délai de 8 jours à compter de l’attribution du marché une 
note de couverture détaillée faisant référence aux garanties prévues au cahier des charges 
et justifiant de la coassurance à 100%. 

Cette note de couverture sera valable jusqu’à la remise du contrat définitif prolongée d’un 
délai de 30 jours pendant lequel la collectivité vérifiera la conformité du contrat avec la 
proposition remise. Aucune différence défavorable ne devra être constatée entre la note de 
couverture et la police définitive. 

 

C. Modalités financières 

1. Contenu des prix 

L’unité monétaire est l’euro : €. 

Les prix sont présentés de la manière suivante : 

Prix hors taxes – Taux de taxes applicable – Montant des taxes – Montant TTC 

 

Pour chacun des lots la prime est annuelle. Toute modification du risque assuré durant 
chaque période annuelle fera l’objet d’un avenant et, le cas échéant, d’un appel à 
cotisation complémentaire. 

 

Pour le lot 1, le titulaire devra présenter dans le détail la ventilation de la prime en distinguant 
au minimum l’assurance dommage aux biens, l’assurance responsabilité civile, la protection 
juridique et fonctionnelle, la prestation supplémentaire si elle a été affermie par le SMAG PNR 
ML. 

L’assiette de cotisation pour la garantie dommages aux biens sera basée sur la surface 
développée totale des bâtiments (soit 841 m2 au 1er novembre 2021). 

L’assiette de cotisation pour les autres garanties du lot 1 est celle déterminée par l’assureur 
dans son offre. 

 

Pour le lot 2, le titulaire devra présenter dans le détail le mode de calcul de la prime par 
véhicule en fonction de la formule de couverture appliquée (« au tiers étendu » ou « tous 
risques »). Il présente séparément la prestation supplémentaire si elle a été affermie par le 
SMAG PNR ML. 

 

Les prix sont réputés comprendre tous les frais liés à l’exécution de la prestation et supportés 
par le titulaire qu’elle qu’en soit la nature et l’objet, telles que les charges fiscales, 
parafiscales et toute autre charge. 

 

Si un droit d’adhésion est prévu, il est inclus et doit avoir été précisé dans l’offre du titulaire du 
marché. Il est exigible une seule fois, à la souscription du premier contrat d’assurances. 

 

2. Forme des prix 

Les prix sont forfaitaires. Ils sont fermes la première année puis révisables à chaque 
reconduction annuelle. 
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a) Actualisation des prix 
 

Les prix sont actualisables si la période entre la remise de l’offre et la signature de l’acte 
d’engagement excède trois mois. 

L’indice d’actualisation du prix est identique à celui appliqué pour chaque lot pour la révision 
annuelle des prix. 

 

b) Révision des prix 
 

La révision des prix est annuelle. Elle s’applique au marché et aux éventuels avenants signés 
pendant l’exécution du marché à partir de la deuxième année du marché. 

 

Pour le lot 1, la révision des prix est établie de la manière suivante : 

- La garantie Dommage aux biens est indexée selon l’évolution de l’indice FFB (coût de 
la construction) du dernier trimestre de l’année N-1. 

- Les garanties Responsabilité civile + protection juridique et fonctionnelle + multirisque 
informatique et prestations supplémentaires sont indexées selon l’évolution des 
charges de personnel constatée au compte administratif de la collectivité en année 
N-1 (chapitre 12 de la nomenclature M14 – comptabilité des Communes). 

 

Pour lot 2 : la révision des prix est établie de la manière suivante : 

- Les deux formules (tiers étendu et tous risques) sont indexées selon l’évolution de 
l’indice SRA (Sécurité et réparation automobiles) du dernier trimestre de l’année N-1. 

 

Pour les deux lots, dans le cas où l’appel annuel de cotisation aurait été émis avant que les 
indices ou montants nécessaires au calcul de la révision du prix ne soient connus, une facture 
de régularisation sera émise dans l’année. 

 

La révision annuelle est applicable à la hausse comme à la baisse. Elle ne s’applique pas au 
montant des franchises. 

 

Toute majoration de prime indépendante de l’évolution du patrimoine de la collectivité ou 
de sa masse salariale ou de l’évolution des indices de référence servant à la révision annuelle 
devra être notifiée à la collectivité au plus tard 6 mois avant l’échéance annuelle du marché. 

Cette majoration si elle est acceptée par la collectivité devra faire l’objet d’un avenant. 

 

c) Clause de sauvegarde 
 

Le SMAG PNR ML se réserve le droit de procéder à la résiliation de la partie non exécutée du 
marché sans indemnité pour le titulaire si l’actualisation ou la révision des prix conduit à une 
évolution annuelle supérieure à 5% du montant du lot concerné. Le SMAG PNR ML respecte 
dans ce cas un préavis de 4 mois. 

 

3. Avances 

 

Aucune avance n’est prévue dans le cadre du présent marché. 
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4. Acompte 

Aucun acompte n’est prévu dans le cadre du présent marché. 

5. Retenue de garantie – Caution 

Aucune retenue de garantie ni caution sont prévues dans le cadre du présent marché. 

 

6. Demandes de paiement – Règlement 

Les demandes de paiement devront être déposées sur la plateforme Chorus Pro. L’identifiant 
du Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional de Millevaches 
en Limousin sur cette plateforme est son numéro de SIRET (251 900 130 00013) sans code de 
service. 

Les demandes de paiement devront être conformes aux dispositions du CCAG-FCS et 
devront comprendre notamment : 
 
- Date d’émission 

- Numéro référence du marché (MP2021-9102-01), 

- Détail des primes en respectant les éléments du marché, 

- Détail des calculs de l’application des coefficients d’actualisation ou de révision des prix, 

- Prix hors taxe, 

- Montant des taxes applicables, 

- Prix toute taxe comprise. 

Le délai de règlement des factures est fixé à 30 jours à compter de la réception de la 
demande de paiement sur validation des services faits. 

Si la demande de paiement ne respecte pas la forme exigée décrite ci-dessus ou en cas de 
non validation des services faits, le délai de règlement n’est pas applicable. 

En cas de retard de paiement du fait de la collectivité, le titulaire a droit au versement 
d’intérêts moratoires  et d’une indemnité forfaitaire de recouvrement selon les dispositions du 
Code de la Commande Publique. Il renonce à la suspension des garanties ou à la résiliation 
du marché en cas de retard du délai global de paiement. 

D. Délais d’exécution – Durée du marché 

Le marché est conclu pour une période de 4 ans du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 
avec faculté pour chacune des parties d’une résiliation annuelle sous préavis de 4 mois 
avant l’échéance anniversaire du 1er janvier de l’année suivante. 

E. Autres délais 

Le délai de déclaration d’un sinistre sera celui prévu au contrat. Il ne peut être inférieur à 5 
jours ouvrés. 

Les circonstances nouvelles pouvant aggraver les risques garantis ou l’apparition d’un 
nouveau risque devront être déclarées par la collectivité à l’assureur dans le délai prévu au 
contrat. Ce délai ne peut être inférieur à 15 jours suivant la prise de connaissance de ces 
nouvelles circonstances. 
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F. Pénalités, Résiliation 

Par dérogation à l’article 14 du CCAG-FCS, lorsque le délai contractuel d’exécution ou de 
livraison est dépassé du fait du titulaire, celui-ci encourt par jour de retard une pénalité fixée 
à 50 € sans exonération. 

 

Les cas de résiliation sont ceux prévus au chapitre 7 du CCAG-FCS (articles 38 à 45), à 
l’article 3-E du présent cahier des charges (résiliation à l’échéance annuelle sous préavis de 4 
mois), à l’article 3-C-2-c du présent cahier des charges (application de la clause de 
sauvegarde à la révision du prix sous préavis de 4 mois). 

 

Résiliation à l’initiative de l’assureur pour aggravation du risque. 

Par dérogation au chapitre 7 du CCAG FCS et conformément à l’article L113-4 du Code des 
Assurances, en cas d’aggravation du risque liée au comportement de la Collectivité ou aux 
évènements sur lesquels elle a une prise, l’assureur s’engage à proposer en première 
intention une modification du contrat et un nouveau montant de prime. Le SMAG PNR ML 
dispose d’un délai de 30 jours pour donner suite à cette proposition après sa notification. 
Faute d’accord du SMAG PNR ML, l’assureur peut prononcer la résiliation du contrat à 
condition d’avoir informé la collectivité de cette faculté dans sa proposition. 

Si l’assureur utilise sa faculté de dénoncer le contrat, il s’engage à laisser un délai suffisant au 
SMAG PNR ML afin que celui-ci fasse couvrir le risque auprès d’une autre compagnie. 

 

G. Règlement des litiges - Attribution de compétence 

En cas de divergence entre le présent cahier des charges et les conditions générales ou 
particulières de l’assureur, les clauses les plus favorables bénéficient à l’assuré. 

Les litiges seront réglés à l’amiable par les parties. Dans le cas où un accord ne pourrait être 
trouvé, le Tribunal Administratif de Limoges est seul compétent. 

H. Dérogations au CCAG 

Le présent cahier des charges déroge aux articles suivants du CCAP-FCS 

- Article 4 : Pièces contractuelles 

- Article 14 : Pénalités 

- Chapitre 7 : Résiliation 
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ANNEXE 1 – PLAN MASSE ET PLAN DE SITUATION – BIENS 
IMMOBILIERS EN PROPRIETE 
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ANNEXE 2 – RELEVE DES SINISTRES 

 

 Relevés d’information Groupama pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 
2019 (4 relevés) 

 Relevés d’information MAIF pour la période du 1er janvier 2020 au 27octobre 2021 (2 
relevés) 

 

 



 Sinistre(s) PNR MILLEVACHES 23035195D

Période du 01/01/2017 au 31/12/2018

N° sinistre Filière Contrat Dt. survenance Produit Nature Type évenement Etat CTP Dt. clôture

Rodez le 18/11/2019

AUCUN SINISTRE DECLARE SUR LA PERIODE



 Sinistre(s) PNR MILLEVACHES 23035195D

Période du 01/01/2019 au 18/11/2019

N° sinistre Filière Contrat Dt. survenance Produit Nature Type évenement Etat CTP Dt. clôture

2019823225 7055 7055 21/03/2019 Villassur4 Matériel Vol Ou Perte Clos sans règlement 0,00 € 01/04/2019

Rodez le 18/11/2019



CL AMA PAYS DE MEYMAC N°19136
ASSURANCE AUTOMOBILE FLOTTE
RELEVE D'INFORMATIONS AU 16-11-2019
Etabli conformément aux dispositions de l'article 12 de l'annexe à l'article A 121-1 du Code des Assurances

Pour tous renseignements, contactez:
M VAILLE Philippe
GROUPAMA D OC CHAMPEAU
19006 TULLE
Tél: 0555935143

N'oubliez pas de rappeler ces réfèrences:
SYND MIXTE DE MILLEVACHES -
Souscripteur n°23035195D
Contrat n°230351957053
UG 01103

COLL TERRITOR   SYND MIXTE
DE MILLEVACHES   - 
MAISON DU PARC
7 ROUTE D AUBUSSON
19290 MILLEVACHES

N° CONTRAT :  230351957053
SOUSCRIT LE :  01/01/2017

Sinistre(s) survenu(s) au cours des cinq dernières périodes annuelles précédant la date d'établissement du présent document.

Ref. sinistre Dt. surv. Nature Evenement Resp. Véhicule Conducteur impliqué Montant  
2018896718 28/09/2018 Matériel Accident Totale CZ-198-ZM Campenet Marion 1 630,96
2017889897 03/10/2017 Matériel Accident Totale DZ-421-KK Synd Mixte De Millevaches 1 263,38 Clos

Fait le 18-11-2019, à BALMA

Groupama d'Oc
Caisse Régionale d'Assurance Mutuelles Agricoles d'Oc
14, rue Vidailhan CS 93105 31131 BALMA CEDEX - 391 851 557 RCS Toulouse
Entreprises régies par le code des assurances et soumises à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 4 place de Budapest - CS 92459 – 75436 Paris Cedex 09
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CL AMA PAYS DE MEYMAC N°19136
ASSURANCE AUTOMOBILE FLOTTE
RELEVE D'INFORMATIONS AU 16-11-2019
Etabli conformément aux dispositions de l'article 12 de l'annexe à l'article A 121-1 du Code des Assurances

Pour tous renseignements, contactez:
M VAILLE Philippe
GROUPAMA D OC CHAMPEAU
19006 TULLE
Tél: 0555935143

N'oubliez pas de rappeler ces réfèrences:
SYND MIXTE DE MILLEVACHES -
Souscripteur n°23035195D
Contrat n°230351957054
UG 01103

COLL TERRITOR   SYND MIXTE
DE MILLEVACHES   - 
MAISON DU PARC
7 ROUTE D AUBUSSON
19290 MILLEVACHES

N° CONTRAT :  230351957054
SOUSCRIT LE :  01/01/2017

Sinistre(s) survenu(s) au cours des cinq dernières périodes annuelles précédant la date d'établissement du présent document.

Ref. sinistre Dt. surv. Nature Evenement Resp. Véhicule Conducteur impliqué Montant  
AUCUN SINISTRE SURVENU AU COURS DES 5 DERNIERES ANNEES

Fait le 18-11-2019, à BALMA

Groupama d'Oc
Caisse Régionale d'Assurance Mutuelles Agricoles d'Oc
14, rue Vidailhan CS 93105 31131 BALMA CEDEX - 391 851 557 RCS Toulouse
Entreprises régies par le code des assurances et soumises à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 4 place de Budapest - CS 92459 – 75436 Paris Cedex 09
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MUTUELLE ASSURANCE DES INSTITUTEURS DE FRANCE 
Société d'assurance mutuelle à cotisations variables  

Entreprise régie par le Code des Assurances 

Service de Gestion Spécialisée Associations & Collectivités d’Aix-en-Provence  
Le Pilon du Roy Bât C – 85 rue Pierre Berthier 
Fax. : 04 42 37 63 99 
 

 

 

GD 
N° 4361733M 

SMA DU PARC NATUREL REGIONAL  
DES MILLEVACHES EN LIMOUSIN 

MAISON DU PARC 
7 ROUTE D’AUBUSSON 
19290 MILLEVACHES 
 

RELEVE DES SINISTRES DECLARES DANS LE CADRE DU MARCHE D’ASSURANCE 
 

LOT 1 ASSURANCE MULTIRISQUES  
Dommage aux biens 
Responsabilité Civile 
Protection Juridique 

Protection Fonctionnelle 
Individuelle Accident 

 
 
 
Ce marché d’assurance a pris effet le 1er janvier 2020 et expirera le 31 décembre 2021 à minuit.  
 
A ce jour aucun sinistre n’a été déclaré dans le cadre du lot unique d’assurance « Assurance 
multirisques ».  
 
 
 
 
Relevé établi à Aix-en-Provence le 3 septembre 2021. 
 
    
 
 

Pour la MAIF 
          Geoffray DHONDT 
          Souscripteur Conseil 
       
 
 
 
 
 
 
 



MAIF
Société d'assurance mutuelle à cotisations variables
CS 90000 - 79038 Niort cedex 9
Entreprise régie par le Code des assurances

Associations et Collectivités

SYNDICAT MIXTE PNR MILLEVACHES VEHICULES (4362594A)
 SYNDICAT MIXTE PNR MILLEVACHES
VEHICULES_19290_MIL À Préciser

Tel : non communiqué Email : direction@pnr-millevaches.fr Fonction : A renseigner

Adresse : 7 RUE D AUBUSSON  19290 MILLEVACHES

Activité : Divers

Nature juridique : Ets public autre

Pole : C31M Date adhésion : 01/01/2020

Véhicules : 1 Evénement(s)

Date Réf. Evénement Immat. Lieu Circonstance/Dommage/Garantie CTB Sinistre CTB Evénement Statut

20/09/2021 M210930135D CZ-198-ZM MILLEVACHES Accident de circulation / Dommages matériels
assuré / VAM DOM

 1 136.13 €  1 136.13 € En cours

Page 1 sur 1


